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Conseil d'administration du Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) - 
Elections des membres élus du conseil d'administration 

Rapporteure: Madame LAGOUNE 

Présents : 

Abdelkader LAHMAR, Vanessa VALENTIN SEPPA-TITTY, Adel HANACHI, Laetitia 
BERRIGUIGA, Lucas BOGHOSSIAN, Houria LAGOUNE, Huseyin KOYUNCU, Ghizlane 
ZOUHAL, Azzedine SOLTANI, Amel JAOUADI, Montassar JAOUADI, Nadyah ABDEL 
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid 
SAIT, Fatiha BENRALEM KERSANI, Laich SALIMI, Isabelle BOISSY-DESSERT, Nassira 
MECHERI, Malika KHELLADI, Emmanuelle CANDELA, Chafik FILALI, Pamela ALBA-
RUBIO, Richard MARION, Jassim DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL 
AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI, Yamin SOUICI, Ange VIDAL, Muriel LECERF, 
Hélène GEOFFROY, Philippe MOINE, Stéphane GOMEZ, Kaoutar DAHOUM, Soufia 
MAAROUK, Matthieu FISCHER, Nawelle CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye Sow, 
Abdallah SLIMANI 



 

Mesdames, Messieurs, 

Par délibération du 10 avril 2026, le Conseil municipal a fixé à dix, outre le Maire, président, le 
nombre de membres du conseil d’administration du CCAS, comprenant cinq membres élus et 
cinq membres nommés. 

L’article R123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) prévoit que les membres 
élus en son sein par le Conseil municipal le sont au scrutin de liste, à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. 

Le scrutin est secret. 

Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de 
candidats même incomplète. Dans cette hypothèse, si le nombre de candidats figurant sur une 
liste est inférieur au nombre de sièges qui reviennent à celle-ci, le ou les sièges non pourvus 
le sont par les autres listes. 

Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre de présentation sur chaque liste. 

Si plusieurs listes ont le même reste pour l'attribution du ou des sièges restant à pourvoir, 
ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats. 

Deux listes ont été déposées auprès de Monsieur le Maire : 

Nom de la liste / tête de liste Noms/prénoms 

Liste «Vaulx en Commun » 
LAGOUNE Houria, TOUNKARA David, ABDEL SALAM 
Nadyah, CANDELA Emmanuelle, EL AMRAOUI Nadia 

Liste « Vaulx-en-Velin Unie » 
DAHOUM Kaoutar, MAAROUK Soufia, VIDAL Ange, 
SLIMANI Abdallah, GOMEZ Stéphane 

 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir procéder 
à l’élection au scrutin secret des membres élus du conseil d’administration du CCAS : 

• après vote au scrutin secret les résultats du vote sont les suivants : 

Nom de la liste / tête de liste 
Nombre de voix 
obtenues 

Liste « Vaulx en Commun » 34 

Liste « Vaulx-en-Velin Unie » 11 

• Au regard des résultats et après application de la règle la représentation 
proportionnelle au plus fort reste, ont été élus membres du conseil d’administration du 
CCAS : 

Noms/prénoms 

LAGOUNE Houria 

TOUNKARA David 

ABDEL SALAM Nadyah 



CANDELA Emmanuelle 

DAHOUM Kaoutar 

 

 

Ainsi fait et délibéré le vendredi 10 avril 2026. 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

Abdelkader LAHMAR 

La secrétaire de séance, 

 

Nadyah ABDEL SALAM 

 

 

 
 


